
Fiche 6
L’assistance auprès des communes sur le Répertoire électoral unique 

En accord avec le ministère de l’Intérieur et afin d’accompagner au mieux les communes, l’Insee a mis en
place un circuit d’assistance qui leur est dédié.

Ainsi, elles doivent adresser l'ensemble de leurs demandes aux préfectures.

Cependant, pour certaines questions, des formulaires Assistance sont accessibles depuis l’interface dont
dispose la commune pour signaler :

• une radiation à tort suite à perte de nationalité ou condamnation ;
• une radiation à tort suite à un décès ;
• une confusion entre l'électeur et un autre individu ;
• l'absence d'un décès ;
• l'absence d'une décision de justice ;
• l'absence d'un jeune ;
• une inscription par erreur dans la commune ;
• une contestation d'état civil d'un électeur né à l'étranger. Attention si l'électeur est né en France il n'y

a pas de formulaire à saisir,  il  devra lui-même faire la démarche en ligne à l'adresse suivante :
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R49454

Un  espace  documentaire  est  à  disposition  des  communes  à  l’adresse  suivante :  https://doc.repertoire-
electoral.insee.fr/espace-communes/ 

Vous pouvez également consulter la FAQ, thème 7, accessible à partir du lien suivant :
https://www.insee.fr/fr/information/1302169 
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